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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

pensions de réversion
Question écrite n° 91322

Texte de la question

Mme Marie-Line Reynaud attire l'attention de M. le ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique
sur le projet d'augmentation du montant de la pension de réversion annoncé en 2007 par le candidat de la
majorité lors de la campagne pour l'élection présidentielle. Le montant de la pension de réversion a été modifiée
au 1er janvier 2010 mais celle-ci est donnée sous certaines conditions : le conjoint survivant doit être âgé d'au
moins 65 ans, il doit faire valoir tous ses droits à retraite (personnelle et de réversion à l'ensemble des régimes
de base et complémentaires, français et étrangers...), le montant total trimestriel des retraites de l'assuré ne doit
pas dépasser 2 421,60 € (montant au 1er avril 2010). Lorsque le montant total des pensions et de la majoration
dépasse ce plafond, la majoration est réduite du montant du dépassement. Les pensions retenues sont celles
des trois mois qui précèdent le point de départ de la majoration. En cas de changement dans le montant des
pensions, le bénéficiaire d'une majoration de pension de réversion doit le signaler à sa caisse de retraite. Elle lui
demande d'assouplir les conditions d'attribution de la pension de réversion, notamment concernant l'âge de 65
ans nécessaire pour que le conjoint survivant puisse bénéficier de la pension de réversion. Le décès d'un
conjoint ou d'un mari est déjà un évènement bouleversant dans la vie d'un couple que l'on ne peut rarement
prévoir, notamment au point de vue de l'âge du décès. Aussi, elle lui demande que l'attribution immédiate de la
pension de réversion soit effective sans condition d'âge pour le bénéficiaire survivant sous réserve que le
conjoint décédé ait fait ou pu faire valoir ses droits à la retraite.

Texte de la réponse

Le ministre du travail, de l'emploi et de la santé a pris connaissance avec intérêt de la question relative aux
conditions d'attributions des pensions de réversion. La subordination de la pension de réversion à une condition
de ressources est prévue dans le régime général et les régimes de retraite des salariés agricoles, artisans,
commerçants, professions libérales et exploitants agricoles. La condition de ressources prévue pour le bénéfice
de la pension de réversion servie par le régime général est relativement souple, dans la mesure où certains
revenus ne sont pas pris en compte pour apprécier si elle est ou non satisfaite : il s'agit notamment des
pensions de réversion servies par les régimes de retraite complémentaire obligatoires des salariés et travailleurs
indépendants et des revenus tirés des biens mobiliers ou immobiliers acquis par suite du décès du conjoint. Ces
revenus peuvent se cumuler en totalité avec la pension de réversion, même si cela entraîne un dépassement du
plafond annuel de ressources de 18 720 euros pour une personne seule et de 29 952 euros pour un couple. Les
revenus d'activité éventuellement perçus par le conjoint survivant âgé d'au moins cinquante-cinq ans sont, pour
leur part, retenus après un abattement de 30 %. Pour ces raisons et compte tenu de la situation financière
particulièrement dégradée du régime général, il n'est donc pas envisagé de modifier le plafond de ressources de
la pension de réversion du régime général.
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